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300 MILLIONS DE FRANCOPHONES. 
La Francophonie, ce sont tout d’abord des femmes et des hommes qui partagent une langue 
commune, le français, une langue mondiale, non pas la plus parlée, mais la plus répandue et 
la plus enseignée après l’anglais. Le rapport de l’Observatoire de la langue française (2018) 
évalue leur nombre à 300 millions de locuteurs répartis sur les cinq continents. 
Le français est : la 5e langue la plus parlée après le chinois, l’anglais, l’espagnol et l’arabe ; 
la 4e langue sur Internet ; la 2e langue étrangère la plus apprise. Les principaux locuteurs 
quotidiens sont en Afrique.
On parle de francophonie avec un « f » minuscule pour désigner les locuteurs de français et 
de Francophonie avec un « F » majuscule pour figurer le dispositif institutionnel organisant 
les relations entre les pays francophones.
Bâtir un espace de solidarité fondé sur les principes d’humanisme, de démocratie et 
de respect de la diversité des cultures et des langues, tel est le but poursuivi par la 
Francophonie.
Les synergies entre l’Organisation internationale de la Francophonie, l’Assemblée par-
lementaire de la Francophonie et les opérateurs spécialisés — l’Agence universitaire 
de la Francophonie, TV5MONDE, l’Université Senghor d’Alexandrie et l’Association in-
ternationale des maires francophones — permettent d’optimiser les actions de la Franco-
phonie, en lien avec la société civile.

QU’EST-CE QUE L’OIF ?
L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) représente un ensemble unique qui, à 
partir du lien de la langue commune, développe une coopération politique, éducative, écono-
mique et culturelle entre ses pays membres, au service des populations. 



UNE ORGANISATION QUI RASSEMBLE LES PAYS AYANT LA LANGUE FRANÇAISE EN 
PARTAGE. L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) compte 88 états et gouver-
nements (54 membres, 7 associés et 27 observateurs) depuis le Sommet d’Erevan (octobre 
2018). Solidarité, diversité, partage d’expériences, engagement, concertation sont les valeurs 
ajoutées qui guident son action.

AU CŒUR DES POPULATIONS. À travers ses actions, l’OIF accorde la priorité aux jeunes et 
aux femmes. Chaque jour, la Francophonie se mobilise pour créer les conditions favorables à 
l’entreprenariat des jeunes et des femmes,  à l’accès à l’éducation pour toutes et tous ainsi 
qu’à l’innovation grâce aux outils numériques. La mobilité et le renforcement des capacités, 
l’égalité entre les femmes et les hommes sont privilégiés.

À LA POINTE DE LA DIVERSITÉ LINGUISTIQUE ET CULTURELLE. L’OIF a pour objectifs 
de promouvoir la langue française dans son évolution, sa diversité culturelle et linguistique, 
et valoriser les différentes cultures qui s’expriment sur l’ensemble des territoires de la Fran-
cophonie.

ACTEUR DE LA PAIX ET DE LA DÉMOCRATIE. L’OIF contribue à une vie politique apaisée, 
au renforcement des institutions de l’État de droit et au respect des droits de l’Homme, en 
collaboration avec la communauté internationale.

UNE PRIORITÉ POUR L’ÉDUCATION ET LA FORMATION. Pour atteindre les Objectifs d’édu-
cation des filles et d’insertion des jeunes, la Francophonie fait de l’éducation sa priorité. 

ACTEUR DE LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE. L’OIF soutient les 
pays francophones les plus défavorisés dans leurs efforts de croissance économique et de 
maîtrise de leurs ressources naturelles.



+ DE LANGUE FRANÇAISE 
La Francophonie est, par essence, un espace de diversité. Son action n’est pas « contre » une 
langue, mais « pour » : pour la diversité, pour le multilinguisme et pour la modernité. 
Pour que le français soit plus utilisé, mieux parlé et compris à travers le monde, l’OIF met 
en place un dispositif « d’apprentissage massif du français » adapté à différents publics.
Des actions de renforcement des capacités de travail en français, au service du développe-
ment et de la coopération internationale, sont menées pour accompagner les fonctionnaires 
et diplomates des pays membres et observateurs de l’OIF où le français n’est pas langue 
officielle. Également, des formations sur des thématiques ciblées sont organisées pour les 
personnels des organisations régionales africaines.
Parallèlement, l’OIF s’attelle à faciliter l’accès aux contenus en français, pour que les franco-
phones maîtrisent mieux les enjeux internationaux d’aujourd’hui, en favorisant la production et 
la diffusion de ressources en français, en particulier numériques. 
Pour disposer de données statistiques fiables sur la place et l’usage du français dans le 
monde, l’Observatoire de la langue française recueille et analyse les données sur sa situa-
tion par pays, secteur d’activité et organisation internationale. Il publie tous les quatre ans un 
Rapport sur la langue française dans le monde. observatoire.francophonie.org



+ DE CULTURE
Aujourd’hui, comme hier, la Francophonie reste d’abord et avant tout un projet culturel, un 
projet de civilisation. Son rôle dans l’adoption par l’Unesco de la Convention sur la protec-
tion et la promotion de la diversité des expressions culturelles lui a valu la reconnaissance 
internationale. Une coopération a également été engagée avec les autres aires linguistiques 
- lusophonie, hispanophonie, arabophonie - favorisant le dialogue des cultures. 
L’OIF met en œuvre des programmes de soutien aux écrivains, cinéastes, musiciens, 
plasticiens et créateurs d’art numérique francophones, permettant une meilleure diffu-
sion de leurs œuvres à travers le monde et un accès aux publics et marchés internationaux. 
Les politiques culturelles des pays francophones et les filières des industries culturelles sont 
soutenues pour exploiter notamment les opportunités offertes par le numérique. La lecture 
pour tous comme vecteur essentiel de la connaissance est privilégiée par l’OIF à travers son 
programme phare des Centres de lecture et d’animation culturelle (CLAC) implantés dans 
les zones rurales et périurbaines.



+ DE DÉMOCRATIE
Maintien de la paix, de la démocratie, des Droits de l’Homme, de la liberté de la presse 
telles sont les priorités de l’action politique de la Francophonie. Favoriser les sorties de crise, 
accompagner les processus électoraux, renforcer les institutions de l’État de droit, garantir 
le respect des droits et des libertés sont les grands objectifs qui guident cette action. L’OIF 
s’est engagée en permanence à construire et consolider la démocratie en déployant dans ses 
États et gouvernements membres des actions de médiation, d’appui au dialogue politique, en 
mobilisant l’expertise francophone sur le terrain lors d’élections, de réformes de la justice, des 
systèmes de sécurité ou de la régulation des médias. Pour donner une plus grande ampleur 
à cet engagement, l’OIF s’appuie sur les réseaux institutionnels francophones présents 
dans l’ensemble de son espace et sur les partenariats qu’elle développe avec les organisa-
tions internationales, les ONG et les acteurs de la société civile. Les organisations de la 
société civile sont au cœur du projet francophone et entretiennent une relation privilégiée avec 
l’OIF. Elles sont aujourd’hui 127 à être accréditées auprès des instances de la Francophonie 
et se réunissent tous les deux ans au sein de la Conférence des OING.



+ D’ÉDUCATION
Pour vivre dignement, chaque francophone doit pouvoir avoir accès à une éducation et une 
formation de qualité. Car l’accès à l’enseignement primaire obligatoire et de qualité est une 
passerelle véritable vers le développement et l’emploi. C’est pour cette raison que les chefs 
d’État et de gouvernement ont décidé de créer, en 2015, l’Institut de la francophonie pour 
l’éducation et la formation, basé à Dakar — ifef.org — voué à la mise en œuvre des actions 
liées à l’éducation et à la formation professionnelle et technique.
Pour améliorer la qualité de l’éducation de base, l’OIF participe au renforcement des com-
pétences des maîtres et des gestionnaires de l’éducation. Elle assure par l’intermédiaire de 
multiples programmes, des formations pour les enseignants, dont certaines à distance, à 
l’aide de nouvelles technologies (Ifadem) et d’autres en présentiel (Initiative ÉLAN-Afrique) 
ainsi que des productions d’outils pédagogiques en fonction des différents contextes culturels 
et linguistiques des pays. L’apprentissage d’un métier s’appuie sur le socle des savoirs acquis 
à l’école et sur les compétences professionnelles. L’OIF favorise le dialogue entre les États 
et les entreprises pour développer des programmes de formation professionnelle dans les 
secteurs porteurs pour l’emploi. 



+ DE DÉVELOPPEMENT
La solidarité, principe fondateur de la Francophonie, guide son action de coopération pour le 
développement durable. Une action volontariste est menée pour davantage d’égalité femmes-
hommes dans le développement des sociétés du Sud. C’est dans cette optique que les Chefs 
d’État et de gouvernement ont adopté au Sommet d’Erevan une Stratégie de la Francophonie 
pour la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes, des droits et de l’autonomi-
sation des femmes et des filles. Elle vise à mettre en place des actions concertées et lisibles 
dans l’ensemble des missions et domaines d’intervention de la Francophonie. Un travail de 
proximité dans la lutte contre la pauvreté est mené en collaboration avec les acteurs locaux 
— administrations, collectivités locales, communautés villageoises, organisations d’appui aux 
petites et moyennes entreprises. Les populations sont accompagnées pour la réalisation de 
projets sources de revenus et d’emplois. L’intégration économique régionale des pays fran-
cophones les moins avancés et leur insertion dans le commerce mondial sont vivement en-
couragées. Parallèlement, l’Institut de la Francophonie pour le développement durable, 
créé à Québec en 1988 — ifdd.org — soutient les pays membres de l’OIF dans la gestion de 
leurs ressources naturelles, la mise en œuvre de politiques énergétiques et les négociations 
internationales sur le développement durable. L’OIF met également en place un programme 
de volontariat afin de permettre aux jeunes d’agir sur les principaux enjeux de développement 
en vivant une expérience de mobilité internationale.



+ D’ENTREPRENEURIAT
L’avenir de l’espace économique francophone repose pour l’essentiel sur les jeunes et les 
femmes. Pour rester fidèle à l’esprit de ses fondateurs, la Francophonie a le devoir d’agir, car 
il ne saurait y avoir de développement humain sans une insertion économique harmonieuse 
dans la société. La stratégie économique de l’OIF repose sur quatre axes.
Le déploiement d’incubateurs de petites, moyennes et entreprises individuelles, dans des 
secteurs d’innovation et de développement responsable : économie verte, agriculture raison-
née, économie sociale et solidaire, industries de la culture et du numérique. Le programme 
de promotion de l’emploi par l’entrepreneuriat chez les jeunes et les femmes en Afrique sub-
saharienne francophone s’adresse prioritairement aux jeunes de 18 à 35 ans et aux femmes.
Aider les entrepreneurs à se développer en contribuant à l’amélioration du climat des 
affaires et de l’environnement entrepreneurial : introduction de labels et certifications, de 
standards de qualité, renforcement institutionnel, normatif, stratégique et financier.
Permettre aux entrepreneurs du Sud de trouver des débouchés en accédant au marché 
global.
Mettre en réseau les acteurs pour faciliter l’échange d’expériences et la diffusion de bonnes 
pratiques, identifier les problèmes et les solutions et mener collectivement un plaidoyer auprès 
de la communauté internationale.



+ DE NUMÉRIQUE
Le numérique est le levier essentiel de l’entrepreneuriat. Selon diverses études, la frac-
ture numérique impacte plus directement les femmes. Dans l’univers du numérique, l’OIF 
poursuit son intervention en faveur de l’égalité femme-homme tout comme la visibilité et la 
qualité des contenus en français.
À travers le Fonds francophone pour l’innovation numérique (FFIN), l’OIF propose de 
mettre la créativité numérique au service de l’innovation sociale, en réponse aux besoins 
socio-économiques des pays en développement. À ce titre, les activités du Fonds visent à 
appuyer les politiques publiques de ces pays, grâce à la conception d’applications numériques 
réalisées par des jeunes professionnels locaux. 
Le Réseau Finnov, Réseau francophone de l’innovation, issu de la volonté exprimée par les 
chefs d’État et de gouvernement, permet de mettre en réseau les acteurs de l’innovation tout 
en valorisant les initiatives de terrain. Il accompagne la réflexion en matière d’innovation, 
favorise la diffusion de l’information et l’échange de bonnes pratiques. 
francophonieinnovation.org



54 États et gouvernements membres
Albanie • Principauté d’Andorre • Arménie • Royaume de Belgique • Bénin • Bulgarie • 
Burkina Faso • Burundi • Cabo Verde • Cambodge • Cameroun • Canada • Canada–
Nouveau-Brunswick • Canada–Québec • République centrafricaine • Comores • Congo •  
République démocratique du Congo • Côte d’Ivoire • Djibouti • Dominique • Égypte • France 
• Gabon • Grèce • Guinée • Guinée-Bissau • Guinée équatoriale • Haïti • Laos • Liban • 
Luxembourg • République de Macédoine du Nord • Madagascar • Mali • Maroc • Maurice 
• Mauritanie • Moldavie • Principauté de Monaco • Niger • Roumanie • Rwanda • Sainte- 
Lucie • Sao Tomé-et-Principe • Sénégal • Seychelles • Suisse • Tchad • Togo • Tunisie • 
Vanuatu • Vietnam • Fédération Wallonie-Bruxelles

7 associés
Chypre • Émirats arabes unis • France–Nouvelle-Calédonie • Ghana • Kosovo • Qatar • 
Serbie

27 observateurs
Argentine • Autriche • Bosnie-Herzégovine • Canada–Ontario • Costa Rica • République de 
Corée • Croatie • République dominicaine • Estonie • Gambie • Géorgie • Hongrie • Irlande 
• Lettonie • Lituanie • Louisiane • Malte • Mexique • Monténégro • Mozambique • Pologne 
• Slovaquie • Slovénie • République tchèque • Thaïlande • Ukraine • Uruguay



ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE
19-21, avenue Bosquet, 75007 Paris — France
Tél. : +33 (0)1 44 37 33 00
francophonie.org
@OIFfrancophonie

#malanguefrançaise


